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dann z. B. die Uhrensendung, respektiv die Einfuhr des Gegenwertes in Gold im 
Betrage von 700 000 Fr., gestattet werden. Weitere Zahlungen könnten zur Dek- 
kung weiterer Lieferungen erfolgen. Alle Zahlungen wären durch Vermittlung 
der Nationalbank oder eines zuverlässigen Bankinstitutes vorzunehmen.

Wir sind in dieser Frage deshalb ausführlich geworden, weil sich in nächster 
Zeit voraussichtlich diese Fälle in direktem Handeln mit Russland mehren wer
den. Ausser Estland haben Finnland, Lettland, Litauen, Georgien und Azerbeid- 
jan mit Sovietrussland Frieden geschlossen; von diesen Staaten aus, die selbst 
nicht in der Lage sind, namhafte Lieferungen von Industrie- & Handelsprodukten 
an Russland zu machen, wird die Sovietregierung versuchen, mit denjenigen 
Staaten in Verbindung zu treten, die im Stande sind, grösseren Anforderungen zu 
genügen.5

5. Cette proposition du Département politique n ’a pas fait  l ’objet d ’une délibération du Conseil 
fédéral. A  propos de l ’or russe, cf. Doc. n° 139.
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La Division des Affaires étrangères du Département politique 
au Département fédéral de Justice et Police

Copie
L Berne, 14 décembre 1920

Nous avons l’honneur de vous faire connaître que nous avons reçu de la Léga
tion de Suisse en France1 et du Consulat de Suisse à Besançon des rapports con
cernant, d ’une part, le mouvement d ’émigration des Suisses en France et, d’autre 
part, le mouvement inverse de retour au pays des Suisses qui travaillaient en 
France. Ce double mouvement paraît être principalement dû à la situation écono
mique dans les deux pays. Il a, pour nos représentants à l’étranger comme pour 
nos compatriotes, des conséquences défavorables.

Tout d ’abord, la Légation est harcelée de demandes de secours des Suisses sans 
ressources qui désirent rentrer au pays. Il s’agit là aussi bien de Suisses qui étaient 
établis en France et sont en proie au chômage dans ce pays que de chômeurs suis
ses qui sont venus chercher du travail en France et n’en ont pas trouvé. La Léga
tion n ’a pas de crédits pour assurer le rapatriement, les sociétés suisses de bienfai
sance, en particulier à Paris, sont hors d ’état de faire face à ces nouvelles charges 
et, quant au remboursement des frais de rapatriement par les Communes, tel qu’il 
est prévu par l’article78, alinéa 2 du Règlement consulaire, la Légation se plaint 
expressément de ce que les Communes évitent soigneusement de répondre aux 
réclamations qu’elle leur adresse à ce propos.

Quant au mouvement de Suisse en France, il semblerait qu’un nombre très con-

1. Notamment les rapports non reproduits de la Légation de Suisse à Paris des 10 et 11 décembre 
et celui du Consulat de Suisse à Besançon du 7 décembre 1920.
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sidérable de nos compatriotes passent la frontière, surtout aux Verrières. La plu
part d ’entre eux semblent n ’avoir pas de papiers en ordre et, lorsque tel est la cas, il 
y a tout lieu de croire que, du côté français, on leur propose l’alternative entre les 
mesures de police et l’engagement à la légion étrangère. Lorsque ces hommes sont 
reconnus inaptes au service, on les dirige sur le Consulat de Suisse à Besançon, où 
il arrive en moyenne un individu par jour, sans ressources, et qui demande à être 
rapatrié.

La situation est ainsi peu favorable et à mesure que la crise économique s’ag
grave, il y a lieu de s’attendre à ce que ce mouvement gagne en importance. Il est 
vrai qu’il semblerait qu ’une disposition récente du Gouvernement français pré
voie le refoulement de toute personne étrangère qui a passé la frontière sans 
papiers réguliers. Cette disposition paraît bien être appliquée, mais surtout à 
l’égard des hommes inaptes au service militaire.2

Dans ces conditions, et conformément à la suggestion qui nous est adressée par 
la Légation de Paris, nous croyons devoir vous demander si vous n ’estimez pas 
qu’il y aurait lieu de prendre des mesures spéciales pour remédier à cet état de 
choses. En particulier, il nous semble qu ’il serait opportun d ’adresser aux Cantons 
une circulaire pour attirer leur attention sur l’utilité de faire connaître à ceux de 
nos compatriotes qui demandent des passeports pour la France les difficultés qui 
les attendent. D ’autre part, serait-il peut-être indiqué de faire des publications 
analogues dans les postes-frontière?

Vous nous obligeriez en voulant bien examiner ces propositions et en leur don
nant la suite qu’elles vous paraîtront devoir comporter.

Nous communiquons un double de cette lettre à l’Office fédéral de l’Emigra- 
tion et à l’Office fédéral d ’assistance en cas de chômage, en leur laissant le soin de 
se mettre, le cas échéant, en rapports avec votre Département dans cette affaire.

2. A u  sujet de ces derniers, le M inistre de Suisse à Paris écrit dans son rapport du 15 mars 1921 au 
Département politique: [...] D ’autre part, j ’avais exprimé à notre Consulat à Pontarlier l’avis 
qu ’il était peu admissible que l ’Autorité française ne reconduisît pas gratuitement les inaptes de 
Besançon à Pontarlier dès l’instant q u ’elle les avait fait venir gratuitement de Pontarlier à 
Besançon. J ’avais prié notre  Consulat de signaler cette situation anormale au Sous-préfet de 
Pontarlier et éventuellement au Préfet du Doubs.
Une première dém arche de M. Borel a conduit à une solution que j ’ai jugée insuffisante; elle 
consistait, en effet, à reconduire à pied, entre deux gendarmes, de brigade en brigade, ju sq u ’à la 
frontière ceux de nos compatriotes que l’Autorité  militaire aurait reconnus inaptes au service. 
J ’ai donc prié notre  Consul de revenir à la charge et de tenter de faire prévaloir l’une des deux 
solutions suivantes, seules conformes à la logique et à la courtoisie internationales:
1° ou bien ces irréguliers (non munis de passeport) devaient être considérés et traités comme tels, 
c’est-à-dire refoulés dès leur apparition à la frontière;
2° ou bien les Autorités françaises de la frontière, prenant sur elles de favoriser leurs desseins, 
leur fournissaient le moyen de gagner librement le plus prochain bureau de recrutement. En ce 
faisant, les Autorités françaises couvraient l’irrégularité de l’entrée en France de ces immigrants 
non seulement aussi longtemps q u ’elles les supposaient susceptibles de faire l’affaire de l’A u to 
rité militaire, mais aussi après q u ’ils avaient été reconnus inaptes au service. Le fait qu ’ils avaient 
été déclarés inaptes devait être sans influence sur le régime auquel ils étaient soumis pour le 
retour à la frontière; ce régime devait être le même que pour l’aller; s’ils étaient venus de la f ron
tière librement et avec l ’aide financière de la France, ils devaient y re tourner avec la mêm e aide 
et la même liberté.
M. Borel me communique au jourd’hui le résultat de la nouvelle dém arche q u ’il a faite dans ce
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sens auprès de la Préfecture du Doubs, démarche qui a été couronnée de succès. Le Préfet a en 
effet immédiatement signalé au Ministre de l’Intérieur qu’il convenait, à son avis, de modifier les 
instructions en vigueur dans le sens indiqué par nous et le Ministre l’a autorisé à délivrer aux 
étrangers qui auraient été déclarés impropres au service et qui solliciteraient leur rapatriement 
des réquisitions de transport au titre d ’indigents jusqu’à la gare — frontière. Le Commissaire 
spécial à la frontière doit être prévenu en temps utile par la Préfecture et contrôler la sortie de 
nos compatriotes (2001 (B) 2 /51).
Concernant le recrutement de la Légion étrangère, l ’Office fédéral de Immigration écrit à la D ivi
sion des A ffaires étrangères du Département politique, le 24 mars 1921: [...] Depuis des années 
déjà et surtout depuis l’armistice, nous luttons énergiquement contre les enrôlements en ques
tion, mais il y a toujours beaucoup de jeunes Suisses qui malgré tous les avertissements cherchent 
à se faire engager. On nous informe que les enrôleurs font usage d ’un nouveau procédé; il nous 
manque jusqu’ici les preuves. Suivant ces dires, les enrôleurs cherchent à engager de jeunes 
hommes forts et robustes comme ouvriers dans les contrées dévastées et leur promettent du tra
vail sûr et de bons salaires. Le contrat se compose de deux feuilles imprimées; la première pour 
l’engagement en France, la seconde pour l’enrôlement dans l’armée étrangère. En signant la 
première feuille, la seconde se trouve aussi signée parce que l’agent a eu soin de poser entre les 
deux feuilles un papier carbone. L’engagé traverse la frontière avec la première feuille et une fois 
en France, on lui montre la seconde signée pour l’entrée dans l’armée étrangère. On se plaint 
aussi de ce procédé en Autriche et en Allemagne et nous devons lutter aussi bien que possible 
contre ces tromperies (2001 (B) 2 /51).
Pour d ’autres informations, cf. E 2200 Paris 1/1645.

9
E 2001 (B) 14/5

La Légation de Suisse à Londres au Foreign Office

A M  Londres, le 21 décembre 1920

On the 27th October last, the Département Politique Fédéral, Berne, received 
from the British Legation at Berne, an aide-mémoire marked «Most Confiden
tial», on the subject of the question of the Rhine.1

Mr. Paravicini has been instructed by his Government to inform H. M. Foreign 
Office that the most careful consideration has been devoted by His Government’s 
Political Department, to the various points therein stated.

He desires, however, to point out that there appear to be certain views embod
ied in the above aide-mémoire which his Government consider desirable to spe
cially raise, in-as-much as the point of view of the Federal Council does not en
tirely coincide with that of H. M. Government.

1. The Federal Council express their entire accord with the view of the British 
Government that Article 46 of the Mannheim Convention is still in force.

They desire however, to especially emphasize that in their view the provisions 
of the Mannheim Convention should equally apply and be in forcfe as regards the 
provisions of Article 358 of the Treaty of Versailles, and that no reasonable 
ground appears, in their view, to exist, that any exception should be made in the

1. Cf. DDS 712, n° 426 annexe.
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